
Département de l’AVEYRON 
 

Commune de MOYRAZÈS 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Aliénations de chemins ruraux et espaces publics, voie 
communale et création d’un chemin rural 

 
 
Le public est informé que par arrêté du Maire n° A058 en date du 19 septembre 2024, 

Monsieur le Maire de la commune de Moyrazès ordonne l’ouverture d’une enquête publique du 
mardi 15 octobre 2024 à 08h15 au mercredi 30 octobre 2024 à 12h15 en vue de :  
 

- l’aliénations de chemins ruraux et d’espaces publics sur la commune de Moyrazès au 
village de Moyrazès, à Rayssac aux Pourquiols, à la Mède, à Nuces, à Fromentals 

- l’aliénation de la voie communale à Bel Air 
- la création d’un chemin rural à Rayssac 

 
Monsieur Christian SOULIÉ est désigné comme commissaire enquêteur et se tiendra à la 

disposition du public à la Mairie de Moyrazès :  
- le mardi 15 octobre 2024 de 8h15 à 12h15 
- le mercredi 30 octobre 2024 de 8h 15 à 12h15 

 
Les pièces du dossier et le registre d’enquête seront déposés et consultables en Mairie de 

Moyrazès pendant toute la durée de l’enquête publique aux horaires d’ouvertures de la Mairie : 
- les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 08h15 à 12h15 et de 13h15 à 17h00 
- les mercredis de 08h15 à 12h15. 

 
Le dossier d’enquête sera également consultable sur le site internet de la 

mairie : https://moyrazes.fr. 
 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations soit :  

- sur le registre d’enquête publique déposé à la mairie, 
- les adresser à l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur à l’adresse 

suivante : Mairie de Moyrazès– 1 Place Gilbert Serieys – 12160 Moyrazès ou par mail à : 
secretaire.mairie@moyrazes.fr  

 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du 

public dès leur transmission en mairie. 



DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
MAIRIE de MOYRAZÈS 

 
 
 
 
 
 
 
1, Place Gilbert Sérieys-12160 MOYRAZÈS 

: 05.65.69.35.50 
Email : accueil.mairie@moyrazes.fr 

 

 
Dossier  

d’Enquête publique 
 

du 15 octobre 2024 au 30 octobre 2024 

 
 
 

Objet de l’enquête : Cessions de chemins ruraux, voies communales, espace public 

et création d’un chemin rural 

 
 
 
 
 
 
 
 
I – Délibérations autorisant l’engagement de l’enquête publique 
 
II – Projets d’aliénations 
 
III – Arrêté portant enquête publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I. Délibérations 

 

 

 

 

 



 



 
 

 

 
 



 

 

 



 

 
 

 



 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



II. Projets d’aliénations 
 
 Dossier n° 1 : Chemin à Moyrazès 

 

   
Photo 1 Photo 2 
 

Aliénation du chemin étroit desservant les parcelles sous-jacentes anciennement divisées et aujourd’hui 
cultivées ensemble et qui donc bénéficient d’un seul et unique accès sur le chemin Carral  

 



 Dossier n° 2 : Rayssac 
 

 

 



     
Photo 1 Photo 2 
 

    
Photo 3 Photo 4 
 

   
Photo 5 Photo 6 
 



  
Photo 7 Photo 8 
 

    
Photo 9 Photo 10 
 

 
Photo 11 
 
Il s’agit d’une régularisation d’accord officialisé par un document co-signé en 1964 par les propriétaires 
de l’époque et la collectivité (délibération de 1964) et en vigueur depuis. Il y a à la fois échange de terrain 
et déplacement de chemin.  
Aucun document officiel n’a été réalisé. Il s’agit d’une régularisation d’usage. 
 
 



 

 Dossier n° 3 : Chemin rural Les Pourquiols 
 

 
 

 

Aliénation du chemin, voie de liaison devenue inutile. 



 

 Dossier n° 4 : Espace communal La Mède 
 

 

 

Vente de terrain communal d’une surface de 122 m² au propriétaire riverain qui en a fait la demande. 

 
 
 
 



 Dossier n° 5 : Cession chemin rural à Nuces 
 

 

   

Vente de terrain communal au propriétaire riverain qui en a fait la demande. 

 

 



 Dossier n° 6 Cession chemin rural à Fromentals 

 

 

Les propriétaires des parcelles AE 325- AE 326 – AE 188 et AE 189 souhaitent acquérir cette partie du 
chemin afin de clôturer leur propriété. Cette voie de liaison est devenue inutile. 

 



 Dossier n° 7 Cession voie communale Bel Air 

 

 
 

  
Photo 1 Photo 2 
 
La VC 18 débouchait sur la RD57 en deux endroits. Afin de sécuriser la sortie, une seule a été conservée 
(celle actuelle) rendant la voie inutile.  

Celle-ci a été cédée au propriétaire riverain. La sortie actuelle a été élargie. 

 
 



 Dossier n° 8 : Cession espace public Les Pourquiols 

 

 

 

Cession d’une partie de l’espace public au propriétaire riverain afin qu’il puisse installer un dispositif 
d’assainissement non collectif. 

 

 



 Dossier n° 9 : Cession chemin rural à Nuces 

 
 

    
 

   
 
Vente d’une partie du chemin rural (environ 13 m²) au propriétaire riverain (terrain situé à l’arrière de la 
maison). Cette voie de liaison est devenue inutile. 



III. Arrêté portant enquête publique 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 


